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Comité du Centre de Gymnastique
Formation des cadres « Initiateur »




Suite à la réforme fédérale des formations de cadres, à l’évolution du système de financement de la formation et aux constats fait sur la situation régionale en matière de la formation des cadres, Il était nécessaire de faire évoluer le mode d’organisation et de fonctionnement de la formation initiale des cadres : « l’initiateur » dans la région Centre.

1. Les prérogatives du diplôme :

Le diplôme d’initiateur, permet d’Animer et d’Initier en autonomie pédagogique un public de débutants ou de loisirs.
Le niveau technique correspondant est :
· Programmes régionaux pour la GAM/GAF,

· Programmes régionaux et interrégionaux pour la GR,

· Programmes « découverte » ou FIR pour le TR/TU/GAc.

2. L’accès à la formation :

C’est le premier niveau de formation, il est donc directement accessible, les seules conditions étant :

· Être licencié
· Avoir 16 ans.
3. Organisation de la formation :
L’organisation de la formation se fait maintenant par module de compétences identifiées permettant à chacun de mieux appréhender les contenus abordés.

Ces modules sont ouverts également aux cadres diplômés désireux d’approfondir leur formation.
Gymnastique Artistique Masculine
MODULE 1 : (24h, sur 3 jours)
Entrée en formation : Pédagogie / Sécurité
(avec la GAM, TR, GAc)
SECURITE : Notion incontournable de « sécurité » dans l’enseignement des activités gymniques acrobatiques.

PEDAGOGIE : Principes pédagogiques de base : construction et animation d’une séance.

ACTIVITES ACROBATIQUES : Découverte de l’ensemble des activités gymniques acrobatiques (GAM/GAF/TR/TU/GAc).

MODULE 2 : (12h, sur 2 jours)
Sol et Saut de cheval
· Méthodologie d’apprentissage à chacun des agrès.

· Construction d’une séance d’initiation à chacun des agrès.

· Programme technique :

SOL : ATR et variantes, souplesses avant/arrière, roue, rondade, saut de mains, flip arrière.

SAUT : Technique de course et accélération, liaison pré-appel/appel, franchissement, lune et placements corporels de base : alignement et courbes
MODULE 3: (12h, sur 2 jours)
Barre Fixe

· Méthodologie d’apprentissage

· Construction d’une séance d’initiation à l’agrès.
· Programme technique :

Les différents types de prises, appui et suspension, prises d’élan, fouet et balancés, oscillations, bascules, tour d’appui arrière.

MODULE 4: (12h, sur 2 jours)
Arçons / Anneaux / Parallèles

· Méthodologie d’apprentissage à chacun des agrès.

· Construction d’une séance d’initiation à chacun des agrès.

· Programme technique :

ARÇONS : Balancés faciaux, dorsaux et cavaliers, faux ciseaux avant et arrière, cercle.

ANNEAUX : Suspension mi-renversée, simultané, balancés, sortie arrière corps tendu, équerre, ATR.

PARALLELES : Balancés en appui, en suspension, brachial, oscillation, ATR, bascules.

Gymnastique Artistique Féminine
MODULE 1 : (24h, sur 3 jours)

Entrée en formation : Pédagogie / Sécurité
(avec la GAM, TR, GAc)

SECURITE : Notion incontournable de « sécurité » dans l’enseignement des activités gymniques acrobatiques.

PEDAGOGIE : Principes pédagogiques de base : construction et animation d’une séance.

ACTIVITES ACROBATIQUES : Découverte de l’ensemble des activités gymniques acrobatiques (GAM/GAF/TR/TU/GAc).

MODULE 2 : (12h, sur 2 jours)

Sol et Saut de cheval
(avec la GAM)

· Méthodologie d’apprentissage à chacun des agrès.

· Construction d’une séance d’initiation à chacun des agrès.

· Programme technique :

SOL : ATR et variantes, souplesses avant/arrière, roue, rondade, saut de mains, flip arrière.

SAUT : Technique de course et accélération, liaison pré-appel/appel, franchissement, lune et placements corporels de base : alignement et courbes

MODULE 3: (12h, sur 2 jours)

Barres asymétriques

· Méthodologie d’apprentissage

· Construction d’une séance d’initiation à l’agrès.

· Programme technique :

Prise d’élan, fouet, les balancés barre sup/inf., oscillations, bascules, tour d’appui arrière.

MODULE 4: (12h, sur 2 jours)

Poutre / Préparation gymnique

· Méthodologie d’apprentissage à chacun des agrès.

· Construction d’une séance d’initiation à chacun des agrès.

· Programme technique :

POUTRE : Appuis spécifiques et déplacements, ATR, roue, sortie saut de mains, souplesse av/ar, tic-tac.

ELEMENTS GYMNIQUES : pivot, tour en l’air, cabriole, sissonne, grand jeté. 
Autorisation des Parents ou de la personne legalement responsable de l’enfant

Nota : autorisation à apporter le jour du stage
Je soussigné(e) …………………………………………………. déclare autoriser

mon enfant …………………………………………….. à participer :

au stage : ………………………………………… qui se déroulera

du ……………………..  au ………………………..


J'autorise les responsables à mettre en œuvre l'hospitalisation ou les interventions chirurgicales et traitements urgents reconnus nécessaires par un médecin.

FICHE DE RENSEIGNEMENTS : 

Date de Naissance de l'enfant : ………….. Personne à prévenir en cas d'urgence : ……………………………

Adresse des parents : ………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………

Téléphone Domicile : ……………………….. 

Travail :…………………………………

ASSURÉ SOCIAL OU AYANT DROIT AU PRESTATION :

Nom et Prénom : ……………………………………………………………………………………..

N° d'Immatriculation : ………………………………………………………………………………..

Caisse de Sécurité Sociale :…………………………………………………………………………..

Votre enfant suit-il un régime alimentaire ?

  OUI

  NON

Si oui, lequel ? ………………………………………………………………………………………..

Est-il allergique à certains médicaments ? 

  OUI

  NON

Si oui, lesquels ? ………………………………………………………………………………………

Quelle est la date du dernier rappel de vaccination anti-tétanique ?…………………………………

Autres informations importantes que vous souhaitez donner : ………………………………………




…………………………………………………………………………………

Inscrire la mention "lu et approuvé" :                                                            Dater et signer :
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